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MOTION

La maison des armes, c'est l'arsenal!

Les nombreux drames survenus récemment avec des armes militaires
indiquent qu'il est temps de ne plus se voiler la face et qu'il faut agir.

La réalité contemporaine ne correspond plus du tout aux exigences du
19© ©t d© la premier© moitié du 20èm© siècl© qui avaient consacré
l'obligation de détenir en tout temps une arme à domicile.

Aujourd'hui, force ©st d© constat©r qu© c©tt© tradition vir© au cauch©*
mar et qu'il faut avoir recours à une tolérance zéro face aux risques en-
courus inutilement par la population civile.

En attendant un changement de pratique au niveau fédéral, nous de-
mandons à ce que le gouvernement permette, à l'image de Ge-
nève (lien internet pour plus d'informa fions : www.geneve.ch/militaire),

tout militaire domicilié dans la République et Canton du Jura puisse dé-
poser volontairement et gratuitement son arme personnelle (fusil ou pis-
tolet) auprès de l'arsenal cantonal, s'il estime que les conditions de sû-
reté à son domicile ne sont pas suffisantes.
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